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Convocation et tractanda 

Tractanda 

1. Procès-verbal de l’assemblée communale du 28 mars 2011 

2. Présentation des membres du Conseil communal et des dicastères 

3. Election de la commission financière pour la législature 2011-2016 

4. Election de la commission d’urbanisme pour la législature 2011-2016 

5. Election de la commission des naturalisations pour la législature 2011-2016 

6. Décision relative au mode de convocation des assemblées communales 
pour la législature 2011-2016 

7. Délégation de compétence au Conseil communal pour procéder à des opé-
rations immobilières 

8. Présentation du budget d’investissement pour l’assainissement du passage 
à niveau de la route de la Cherna 

9. Modification du règlement du cimetière 

10. Informations du Conseil communal 

11. Divers 

Convocation 
 
Les citoyennes et citoyens de Grolley sont convoqués à l’assemblée communale 
ordinaire qui aura lieu le 
 
 

Jeudi 16 juin 2011 à 20h00 
à la salle de l’Auberge de la Gare de Grolley 

Le procès-verbal de l’assemblée communale du 28 mars 2011 ne sera pas lu 
étant donné qu’il est intégralement publié dans ce bulletin et qu’il est à votre 
disposition à l’administration communale. 
 
 
 Le Conseil communal 
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Mesdames, Messieurs, 
Chers citoyennes et citoyens, 
 
 
Une nouvelle législature commence et chacun doit chercher son chemin afin de trouver 
un consensus entre ses convictions personnelles, le respect de la volonté populaire et la 
réponse apportée par ses collègues à une question bien déterminée. 
 
Le but recherché est de gérer au mieux notre commune tout en préservant une qualité 
de vie tant nécessaire au bien-être quotidien.  
 
La charge de travail est grande et il est parfois difficile de se mettre dans « le bain » 
rapidement afin de traiter les dossiers.  
 
Je tiens à relever quelques dossiers qui préoccupent actuellement le conseil communal, 
comme : 
 

 Le développement de notre village qui nous impose régulièrement de se pencher 
sur des questions liées à une nouvelle construction. 

 La révision du PAL, actuellement en cours, nous contraint à définir rapidement de 
nombreux points en lien avec des quartiers existants ou futurs comme par 
exemple Les Biolettes Sud, Pré du Château, le Pra Maudry. 

 Le projet de la nouvelle salle communale, pour remplacer le bâtiment actuel en 
bout de course, est un dossier qui doit être finalisé pour répondre correctement 
aux questions de l’assemblée, comme la garantie d’obtenir le terrain nécessaire et 
l’aspect du financement. 

 Le principe de collecte des poubelles, qui pourrait être moins dispersé en 
introduisant le système de poubelles semi-enterrées, nous contraint de négocier 
des endroits pour la mise en place de ces installations. 

 Le réaménagement du cimetière qui devrait répondre aux attentes des familles 
des défunts, attentes qui ont évolué avec le temps. 

 L'introduction des zones 30 km/h dont la mise à l’enquête ne se fait pas sans 
difficulté pour certains quartiers où quelques modifications seront apportées. 

 Le projet des fusions des communes obligera le conseil communal à se positionner 
sur le nouveau plan de fusion et sur celui que le Préfet proposera à la demande 
du conseil d’Etat. 

 
Ces nombreuses tâches à réaliser pourraient modifier et fixer à long terme l’image de 
notre village et la qualité de vie des citoyens.  
 
Nous devons définir les moyens que nous voulons mettre en œuvre pour obtenir la 
qualité de vie requise pour nous tous, habitants, citoyens et contribuables de la 
commune de Grolley. 
 
 
 Christian Ducotterd, Syndic 
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RESPONSABLE SUPPLEANT DICASTERES

DUCOTTERD Christian PROGIN Stéphane Administration générale / Ressources humaines

(Syndic) Relations publiques  / Information

Justice et police   / Promotion économique

Fusion des communes / Association Régionale Sarine

PROGIN Stéphane BUCHS David Affaires sociales et santé

(Vice-Syndic) Assurances

CLEMENT Raphaël DUCOTTERD Christian Environnement 

Agriculture, domaines et sentiers

MEYLAN Jean-Claude DUMONT Michel Eaux usées / Eau potable

Ruisseaux

Service du feu

RACORDON Sandra HAYOZ Bruno Zones de sports et loisirs

Affaires culturelles

Sociétés locales

AUTUNNO Dario CLEMENT Raphaël Constructions

Aménagement et cadastre

Cimetière

HAYOZ Bruno RACORDON Sandra Ecoles et formation / Informatique

Techniques d'information et de communications (TIC)

Forêts

BUCHS David MEYLAN Jean-Claude Finances

Economie 

DUMONT Michel AUTUNNO Dario Routes

Militaires / Protection civile

Bâtiments communaux / Salle communale
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Plan de financement En CHF

Coût total du projet 150'000.00

Couverture de la dépense (emprunt) 150'000.00

Frais de fonctionnement

Amortissement annuel Taux : 4% 6'000.00

Intérêts annuels "calculés" Taux : 3% 4'500.00

Total 10'500.00

Assainissement du passage à niveau de la route de la Cherna 
[compte no 620.501.06] 
 
Dans le cadre de l’amélioration de la desserte sur la ligne Fribourg-Yverdon qui passera 
d’une cadence horaire à une cadence à la demi-heure, les CFF souhaitent assainir les 
passages à niveau non gardés encore existants. Sur le territoire de Grolley, trois 
passages de ce type sont concernés. 
 
L’entreprise ferroviaire se propose d’en supprimer deux dévolus à un usage agricole et 
pratiquement plus utilisés actuellement. Elle souhaite poser une installation de barrières 
automatiques pour le troisième, au passage de la Cherna. Cela constitue clairement une 
amélioration de la sécurité tant pour les usagers de la route que pour ceux des trains. 
 
La pratique courante lors de tels assainissements préconise une répartition des frais 
occasionnés à parts égales, attendu que globalement, les bénéfices retirés par les 
communes et les CFF sont comparables. Cette répartition peut cependant être pondérée 
en fonction d’une situation particulière. C’est le cas de Grolley où l’avantage sécuritaire 
est principalement au bénéfice des CFF, raison pour laquelle la convention élaborée entre 
les deux parties contractantes mentionne une répartition non pas de 50%-50% mais de 
75% à charge des CFF et 25% à charge de la commune. 
 
Le coût total de l’infrastructure à installer se monte à CHF 586'100.00. Par conséquent, 
CHF 150'000.00 seront payés par la commune de Grolley qui pourra compter sur une 
subvention cantonale de CHF 39'000.00 pour ramener l’investissement final à 
CHF 111'000.00. 
 
Le conseil communal observe d’un œil favorable cet assainissement qui constituera une 
première étape avant le réaménagement total de la gare devant intervenir d’ici à 2014. 



 

Règlement communal 
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Modification du règlement du cimetière 
 
Afin de répondre aux attentes et demandes des familles des défunts et d'intégrer un 
jardin du souvenir, le règlement communal relatif au cimetière a été révisé et adapté au 
règlement-type édicté par les services cantonaux. 
 
Le règlement qui est soumis à l’approbation de l'assemblée communale est simplement 
adapté aux particularités locales. Il ne modifie rien d’important à la pratique en cours, 
notamment la possibilité d’un ensevelissement gratuit pour les personnes domiciliées ou 
décédées sur le territoire communal. 
 
En ce qui concerne le droit d'entrée des personnes non domiciliées à Grolley, les tarifs 
ont été adaptés, en raison de la réalisation à venir, du jardin du souvenir. 
 
Pour conclure, le conseil communal propose à l'assemblée communale d'adopter le 
règlement relatif au cimetière tel que publié aux pages suivantes. 
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Administration communale / Horaires d'été 
 
Comme chaque été, l'administration communale se met au vert. Par conséquent, et 
pour la période du 11 juillet 2011 au 19 août 2011, nos bureaux seront ouverts 
comme suit : 
 
 

 Matin Après-midi 

     

Lundi 08h00-11h00 fermé 

Mardi 08h00-11h00 fermé 

Mercredi 08h00-11h00 fermé 

Jeudi 08h00-11h00 fermé 

Vendredi fermé fermé 
 

M. Blaise Meylan - 20 ans de service 
 
Le 1er avril 1991, M. Blaise Meylan entrait au service de la commune de Grolley en tant 
que concierge du complexe scolaire et sportif et du bâtiment de l'administration 
communale. 
 
Aujourd'hui, M. Blaise Meylan est toujours fidèle au poste et c'est avec plaisir que le 
conseil communal le félicite et le remercie pour ses 20 années passées au service de la 
commune de Grolley. 

Appel aux propriétaires d'immeuble ou de villa 
 
Plusieurs propriétaires nous ont informés récemment que leur bâtiment ne comportait 
pas de plaquette de numéro d'immeuble. 
 
Si tel est votre cas et afin de palier à ce manque, nous vous prions de bien vouloir 
l'annoncer à l'administration communale par téléphone (026 476 03 60), par courrier 
(route de l'Eglise 2, 1772 Grolley) ou par courriel (commune@grolley.ch). 
 
Nous vous en remercions d'avance. 
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Adresses et n° de téléphones principaux 
 

 
 

Administration communale Route de l'Eglise 2 – CP 75 Tél. 026/476 03 60 

 1772 Grolley Fax. 026/476 03 64 
   E-mail: commune@grolley.ch 

  Site :  www.grolley.ch 
 

 

Etat civil du district Rue des Chanoines 1 – CP 132 
de la Sarine 1702 Fribourg Tél. 026/305 75 25 

 
 

Agent AVS Mme Valérie Steffen 
 Route de l'Eglise 2 

 1772 Grolley Tél. 026/476 03 60 

 
 

Gérant des cultures  M. Eric Progin 
 Rte de Corsalettes 38 

 1772 Grolley Tél. 026/475 39 05 

 
 

Justice de Paix Cercle de la Sarine 
  Rue des Chanoines 1  Tél.  026/305 86 00 

  Case postale 45  Fax  026/305 86 01 
 1702 Fribourg Email : jpsarine@fr.ch 

 

 
Affaires militaires Commandement d’arrondissement 

 Route des Arsenaux 16 / CP 185 
 1705 Fribourg Tél. 026/466 45 43 

 

 
Préfecture de la Sarine M. Carl-Alex Ridoré, Préfet 

 Grand-Rue 51 – CP 96 Tél. 026/305 22 20 
 1701 Fribourg Fax 026/305 22 22 

 

 
Service social Service social régional 

 de la Sonnaz 
 Route de Belfaux 7 

 1762 Givisiez Tél.  026/466 47 68 
 

 

Fondation Aide et Soins Bâtiment de la Cure 
à domicile de la Sarine  1772 Grolley 

(FASDS) Antenne    Tél. 026/425 55 25 
 

 

Pro Senectute Chemin de la Redoute 9 
 1752 Villars-sur-Glâne Tél 026/347 12 40 



 

Informations générales 

 

17 

Sociétés locales 
 

 

Sociétés Présidentes/Présidents Contacts 

 
FSG Gym-Sports Grolley M. Christian Racordon 026/475 31 90 

 Président www.fsg-grolley.ch 
 

FC Grolley M. Claude Gavillet 026/475 20 58 

 Président 
 

Tennis Club Grolley M. Patrick Auderset 
 Président  www.tc.grolley.ch 

 

UHC Grolley Uni hockey Mme Fabienne Stoll 079/483 07 76 
 Mme Karin Ballaman 026/475 40 42 

 Co-Présidentes www.uhc-grolley.com 
 

Chœur Mixte La Concorde Mme Fabienne Repond 026/ 475 01 75 
 Présidente 079/ 257 67 86 

 

Chœur d’enfants Les Tournesols Mme Fabienne Repond 026/ 475 01 75 
 Présidente 079/ 257 67 86 

  
Société de musique L’Avenir M. Mario Jaquet 026/475 31 71 

 Président www.avenir-grolley.ch 

 
Société de Tir de Grolley M. Martial Schenevey, Président 

 Mme Nathalie Sprunger 
 Secrétaire  nath.sprunger@bluewin.ch 

 
Société de Jeunesse M. Emile Collaud 079/745 09 81 

 Président 

 
Groupe Scouts les Troubadours M. Gregory Bonvin  077/415 90 78 

 Responsable moutonman@msn.com 
 

Société de théâtre Le P’tit Trac M. Bernard Gaillard 079/260 60 32 

 Président www.theatre-grolley.ch 
 

Futnet Club Grolley M. Jean-Daniel Dupont 026/475 20 66 
 Président 

 
Société de Voltige de Grolley M. Olivier et Mme Sibylle Curty 026/475 45 69 

 Responsable www.voltige-grolley.ch 

 
Groupe Walking Grolley Mme Anita Pauchard 026/ 475 16 27  

 Responsable 
 

Nordic Walking Grolley M. Christian Cerf 026/475 44 76 
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Plus de 40 exposants et artisans  
7 groupes musicaux 
1 groupe de danse orientale 
 
 
 
 
 
 

 
Dès 20h30, soirée bavaroise avec l’’excellent orchestre 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le programme général des festivités : 

12 juin 2011 Participation au Festival des Musiques Populaires à 
 Moudon (plus d’infos sur: www.festival-moudon.ch) 

Week-end officiel : 

23 septembre 2011 Grand loto 

24 septembre 2011  Kiosque à Musiques de la RSR  (dès 11h00) 
 Animations - Soirée villageoise 

25 septembre 2011  Journée officielle 

27 novembre 2011  Messe du souvenir et apéritif de remerciements 

17 décembre 2011  Concert Festif marquant la fin des festivités 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Vide grenier – Brocante 

Vous avez de vieux objets dont vous voulez vous séparer. 
Venez les proposer lors de notre marché. Un espace vous sera réservé. 

Inscriptions : Jean-Marc Jaquet 079/632.95.66   jean-marc.jaquet@bluewin.ch 

Ponthaux 18 juin 2011 dès 09h00 

La Ferme «Domaine au Village» 

Marché folklorique  
et Fête de la Musique 

 

Animations  

Démonstration de débardage 
Maraîchers du Vully 
Promenades en char attelé. 
Démonstration de lutte suisse. 
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Recherche bénévoles 

 
Patrouilleurs scolaires  
de tous âges 
 
 
 

 
Grolley c’est aussi 140 enfants qui se rendent à l’école chaque jour. Nous souhaitons 
continuer d’assurer leur sécurité au maximum c’est pourquoi nous recherchons pour 
l’année scolaire 2011/2012. 

Vous avez des enfants, des petits enfants ou des connaissances qui se rendent à l’école 
de Grolley ? Vous avez un peu de temps libre ? Pourriez-vous le mettre à disposition de 
la sécurité des enfants ? 

Nous recherchons des personnes disponibles 20 minutes par semaine à 7:40 et à 13:00  
pour assurer le rôle de patrouilleurs scolaires et ainsi renforcer la sécurité des enfants qui 
se rendent à l’école et qui traversent la route cantonale sur les passages piétons en face 
du Café de la Gare et du giratoire. 

D’avance nous vous remercions de votre intérêt pour cette tâche indispensable à la 
collectivité. 
 
 La commission scolaire 
 
 
Pour informations contacter : 
Pierre-André Magnin 
Chemin de la Martse 15  
1772 Grolley 
Tél : 026 475 53 35 le soir 
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